
Vivre son temps 

CSG-CRDS : POINT D'INFORMATION 

Sur un sujet aussi injuste, beaucoup de familles se 
posent la question, où en est-on ? Pour vous éclairer, 
Christophe G LASSER. Secrétaire Généra! de l'USM nous 
fait part des dernières infos ... 

Tout d'abord, Christophe nous indique qu'il s'agit pour l 'USM 
d'une question hautement importante. 

D'une part parce qu'il est essentiel là d'aider les travailleurs 
de Monaco à défendre leurs intérêts, qu'ils soient ou non 
encore en activité et puis parce que la question de l'imposition 
de la CSG-CRDS aux retraités de Monaco est une situation 
injuste qui soulève de nombreuses interrogations tant sur le 
fond que sur la forme. 

Aujourd'hui, le combat juridique n'est pas terminé. Même si 
nous n'avons pas obtenu gain de cause au Tribunal 
administratif de Nice, ou en cours d'appel pour les plus de 
400 dossiers déposés, il nous reste encore la possibilité 
d'aller en cassation. Ce niveau de juridiction impose 
néanmoins d'aiguiser plus encore nos arguments de défense. 
Et nous nous y attelons actuellement avec nos avocats. 

D'autre part, nous agissons au quotidien pour déclencher des 
rencontres avec les élus français. 

Depuis le début du problème nous rencontrons beaucoup de 
portes closes, que ce soit du côté Français, comme du côté 
Monégasque, ce qui démontre que seuls l 'USM et l'URM se 
soucient de la situation des retraités de Monaco. 

Mais depuis quelques semaines maintenant nous avons 
réussi à trouver une oreille attentive avec un groupe de 
députés français avec qui nous allons engager un certain 
travail. 

Rien n'est encore finalisé mais l'idée qui se dégage c'est 
d'envoyer un message fort au gouvernement Français. 

Est-ce que ça va aider au règlement du problème ? 

Personne ne peut répondre aujourd'hui à cette question, 
mais c'est une option qui s'offre et que nous devons saisir. 
Nos retraités sont matraqués depuis déjà trop longtemps par 
cette injuste imposition. Nous devons tout essayer. Comme 
nous devons aussi poursuivre notre revendication du 
maintien des retraités à la CCSS ou au SPME. 

Et à ce sujet on en est où ? 

Nous en sommes au point où le gouvernement tente encore 
de ne pas prendre en considération les 10 000 pétitions qui 
ont été déposées pour soutenir cette revendication. 

Mais nous ne devons pas nous arrêter à un « non » de 
principe du Ministre d'État. Bien au contraire, nous restons 
optimistes en faisant preuve de persévérance. 

Pour mettre nos retraités à l'abri du lendemain nous ferons 
donc preuve de la plus grande obstination et pour y arriver 
nous avons besoin du plus grand nombre. 

'U.R.M. DANS L'ACTIO 
A l'occasion de l'action interprofessionnelle organisée 
par l 'USM le 7 février 2019, l 'URM a appelé les 
retraités à soutenir cette action en participant au 
rassemblement à la place Ste Dévote. Alex Falce, 
Président de l 'URM y a pris la parole (Extrait de son 
intervention 

« Un grand BRAVO à tous d'avoir 
répondu à l'appel lancé par l'Union des 
Syndicats de Monaco, que notre 
Organisation soutient, bien entendu, 
comme elle le fait depuis 70 ans. 

Il est naturel et légitime, que se manifeste 
selon les besoins une parfaite synergie 

d'actions entre nos deux organisations, 
(U.S.M. -U .R.M. ) à l'exemple de la 

défense des prestations familiales ou 
maladie, le maintien et le retour aux 
Caisses Sociales de Monaco pour ceux 
domiciliés en dehors de Monaco et qui y 
ont travaillé tout ou partie de leur carrière. 

Sans oublier la lutte contre le paiement 
de la CSG et CRDS. 

De même, la question de la 
rémunération salariale, du SMIC 
(SMIM), de la durée du travail, 
(précarité à outrance), influent 
directement sur le niveau des 
cotisations encaissées par la 
Caisse de Retraite et les Caisses 
Complémentaires, et donc sur la 
stabilité et le potentiel de la 
valeur du « point de retraite » qui 
conditionnent le montant des 
pensions. 

Le niveau et la persévérance 
des actions que mène l'Union 

des Retraités pour la préservation et 

la revalorisation des pensions, 
conjointement avec l'Union des 
Syndicats, influeront directement sur 
l'avenir des retraités présents et 
futurs. 

Sachez que l'on ne lâchera rien et 
tenez vous prêts à agir encore et 
encore jusqu'à satisfaction. 
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